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SUIVI DE L’ENGAGEMENT NUMÉRO 1 DES DISTRIBUTEURS 
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Suivi de l’engagement no 1 (demandé par la Régie) 
 

Faisant suite à la constatation du RTIEÉ de la page 13 de sa présentation d’une 1 

possible incohérence entre le texte de l’article 8.4d) et le fait que certaines 2 

thermopompes ne fournissent pas le chauffage requis en deçà de 9 oC, la Régie 3 

demande à HQ de clarifier sa position à cet égard.  4 

 
Réponse : 
 

HQ redépose le texte des Tarifs aux annexes A et B de la pièce révisée 5 

HQD-Énergir-8, document 1 ainsi que la pièce HQD-8, document 6 qui intègrent les 6 

changements demandés par la Régie lors de la journée d’audience du 28 mars 7 

2023. 8 

Pour ce qui concerne l’article 8.4d) (maintenant 13.4d), HQ propose de le modifier 9 

en adoptant un libellé équivalent à celui de l'article 2.31 relatif au tarif DT. 10 


